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AVIS DE CONSULTATION
N° ___/DC/C.BTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 DU __________
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST, LOT UNIQUE.
FINANCEMENT : FEICOM, Exercice 2024

1. OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
Dans le cadre de la réalisation des initiatives spécifiques et sensibles à la nutrition et la promotion de la santé, le Maire de la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er, Maitre d’ouvrage, lance en procédure d’urgence un Appel d’Offres National Ouvert pour la formation et la sensibilisation des parties prenantes sur la nutrition et la promotion de la santé dans la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er.

2. CONTENU DE LA MISSION
La mission du consultant consistera à : 
· Organiser une réunion de lancement au sein de la commune ; 
· Renforcer les capacités de toutes les parties prenantes (femmes, hommes, adolescents) membre des associations féminines sur les bonnes pratiques de l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, le WASH (Eau hygiène et assainissement), le dépistage précoces de la malnutrition chez les enfants âgés de 6-59 mois, le suivi de croissance des enfants , le dépistage de la malnutrition chez les femmes enceinte et allaitante, l’hypertension et le diabète gestationnel   et ensuite  le remplissage des outils de collecte de capitalisation des données ;
· Faire le dénombrement des enfants de 0-59 mois couplé au screening exhaustif de la malnutrition chez les enfants de 6-59 mois, puis le référencement des CAS MAS (Malnutrition Aigüe Sévère) dans les CNAS (Centre de prise en charge de la malnutrition aigüe sévère ambulatoire) ;
· Organiser les plaidoyers communautaires dans les villages satellite de la commune ;
·  Faire le suivi de croissance et l’évolution de la masse pondérale des enfants de 6-59 mois au sein des associations féminines ;
· Le dépistage précoce de la malnutrition, de l’hypertension artérielle et le diabète gestationnel chez la femme enceinte ;
· Aménager un espace communal pour la transformation de la patate douce à  la chaire orange;
· Équiper les infrastructures réaliser pour les rendre opérationnelle ;
· Mettre à la disposition des associations féminines des semences de patate douce à la chaire orange pour leur multiplication ;  
· Organiser les sensibilisations de masse, porte à porte et les sensibilisations de masse sur les thématiques liés à l’ANJE (l’Alimentation du Nourrisson et du Jeune Enfant), et les bienfaits de la consommation de la patate à chair orange pour la lutte contre la malnutrition ;
· Organiser les séances des démonstrations culinaires des bouillies 5 Etoiles à base de la patate à la chair orangé et autres aliments locaux et enrichie en poudre de Moringa, y compris les repas équilibrés ;
· Contribuer à l’autonomisation de la femme et la jeune fille à travers les activités génératrice de revenu (Jardins potagers, jardins de case, transformation agro-alimentaire (beignets, gâteaux etc..), production des patates à chair orange et commercialisation etc. …) ;
· Faire le suivi des cas dépistés MAM (Malnutrition Aigüe Modérée) et MAS (Malnutrition Aigüe Sévère) en communauté ;
·  Enfin, son implémentation dans les communautés impactera les habitudes dans les ménages, les familles, les quartiers et finalement la communauté de manière globale.
3. Participation et origine :
La participation au présent Avis de Consultation est réservée aux Entreprises de droit Camerounais. 

4. Financement :
La prestation objet du présent Avis de Consultation est financée par le Fonds Spécial d’intervention Inter Communal (FEICOM), Exercice 2024.



	N° Lot
	Désignation
	Budget
Prévisionnel TTC
	Coût du DAO
	Montant caution de soumission
2%
	Délai de livraison

	Unique
	Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er 
	14 960 000
	20 000
	299 200
	deux (02) mois  




5. Consultation du dossier de consultation :
La demande de cotation peut être consultée aux heures ouvrables à la Mairie de Bertoua 1er , dès publication du présent avis.

6. Acquisition de la demande cotation:
Le dossier de consultation peut être obtenu aux heures ouvrables à la Mairie de Bertoua 1er, dès publication du présent avis, contre présentation d’une Quittance de versement payable à la Recette Municipale d’une somme non-remboursable de Vingt mille (20 000) francs CFA. 

7. Dépôt et présentation des Offres :
Chaque offre sera rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont l’original et six (06) copies marquées comme tels, devront parvenir à la Mairie de Bertoua 1er , au plus tard le _____________  à ________ heures (Heure limite) et devra porter la mention :
AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION 
N° ____/DC/C.BTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 DU_____________
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST, LOT UNIQUE.
  « À n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

8. Recevabilité des offres  
Sous peine des rejets, les autres pièces du dossier administratif requises doivent être impérativement produites en originaux ou en copie certifiée conforme par les services émetteurs ou une autorité administrative, conformément aux stipulations du règlement particulier de l’Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de deux (02) mois précédant la date originale de dépôt des offres pour avoir été établi postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appels d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du dossier d’appels d’Offres sera déclaré irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou toute autre institution financière agréé par le Ministère chargé des finances.

9. Ouverture des plis 
L’ouverture des offres sera effectuée en deux temps.
L’ouverture des pièces administratives et des offres techniques aura lieu le _____________ à _______ heures précises, heure locale par la commission communale de passation des marchés.
Les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture pour s’y faire représenter par une personne de leur choix.
La commission de passation des marchés compétente établira séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis.
À l’issu de l’examen des offres administratives et analyse des offre techniques, l’ouverture des offres financières sera effectuée dans les mêmes conditions, à une date ultérieure qui sera communiquée aux soumissionnaires dont les offres techniques auront obtenus une note technique égale ou supérieure à quatre-vingt (80) points sur cent (100).
10. Critères D’évaluation
10.1 Critères éliminatoires
· Non présentation de la caution de soumission à l’ouverture des offres ; 
· Non présentation au-delà de 48 heures d’une pièce du dossier administratif (autre que la caution de soumission) jugée non conforme ou absente à l’ouverture des offres ;
· Fausse déclaration, substitution ou falsification des pièces administratives ;
· Note technique inférieure à quatre-vingt (80) points sur cent (100) ;
· Présence d’informations financières dans l’offre technique ou administrative.
10.2 Critères essentiels
La notation des critères essentiels ci-après se fera per points.

	N°
	Critères
	Notation

	1
	Présentation de l’offre
	05 points

	2
	Expérience du soumissionnaire
	30 points

	3
	Compréhension des termes de références
	10 points

	4
	Méthodologie et plan de travail
	10 points

	5
	Compétence du personnel clé pour la mission
	45 points

	
	Total 
	100 points


Les offres n’ayant obtenus au moins une note de quatre-vingt (80) points sur cent (100) des critères essentiels, seront jugées techniquement non qualifiés et ne pourront accéder à l’analyse financière.
11. METHODE DE SELECTION DU CONSULTANT
Le consultant sera choisi selon la méthode qualité-coût : note technique sur 80 points et note financière sur 20 points conformément aux procédures décrites dans le présent DAO.
12. ATTRIBUTIONS
L’autorité contractante attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre après évaluation est la mieux-distante, c’est-à-dire ayant obtenu la note finale la plus élevée, calculée selon la formule de pondération suivante : note finale = (80 × note technique + 20 ×note financière) /100.
13. DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 120 jours à partie de la date limite fixée par la remise des offres. 
14. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de Bertoua 1er, au Secrétariat général.
15. DENONCIATION
Pour tous actes contraire à la procédure règlementaire ou ayant trait à la fraude, à la corruption, bien vouloir saisir le MINMAP par téléphone ou sms aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.
Bertoua 1er , le ______________
Le Maire,Maître d’OuvrageAmpliations :
· ARMP (pour insertion)
· JDM/SOPECAM (pour information)
· DD-MINMAP/BN (pour information)
· Président CIPM/CMOL 
· Affichage (pour information)
· CHRONO/ARCHIVES

(Autorité Contractante)
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NOTICE OF OPEN NATIONAL CALL FOR TENDERS
N° ___/DC/CMOL /M/CIPM/SG/SPDL/2024 OF ___________
FOR TRAINING AND AWARENESS OF STAKEHOLDERS ON NUTRITION AND HEALTH PROMOTION IN THE BERTOUA ONE –SUB-DIVISIONAL COUNCIL, DEPARTMENT OF LOM AND DJEREM, EASTERN REGION, SINGLE LOT.
FUNDING: FEICOM, Fiscal year 2024
1. Subject of the invitation to tender
As part of the implementation of specific and sensitive initiatives relating to nutrition and health promotion, the Mayor of the Municipality of the District of Bertoua One, Project Owner, is launching a National Call for Tenders as an emergency procedure. Open for training and awareness raising among stakeholders on nutrition and health promotion in the Bertoua One Sub-divisional council.
2. CONTENT OF THE MISSION
The consultant's mission will consist of: 
- Organize a launch meeting within the municipality; 
- Strengthen the capacities of all stakeholders (women, men, adolescents) members of women's associations on good practices in infant and young child feeding, WASH (Water, Hygiene and Sanitation), early detection of malnutrition in children aged 6-59 months, monitoring the growth of children, screening for malnutrition in pregnant and breastfeeding women, hypertension and gestational diabetes and then completing the data capitalization collection tools; 
- Count children aged 0-59 months coupled with exhaustive screening of malnutrition in children aged 6-59 months, then referencing CAS MAS (Severe Acute Malnutrition) in the CNAS (Malnutrition Management Center severe acute ambulatory);
- Organize community advocacy in the satellite villages of the municipality;
- Monitor growth and changes in weight of children aged 6-59 months within women's associations;
- Early detection of malnutrition, high blood pressure and gestational diabetes in pregnant women;
- Create a communal space for processing sweet potatoes into orange flesh;
- Equip the infrastructures built to make them operational;
- Make orange-fleshed sweet potato seeds available to women's associations for their multiplication;
- Organize mass awareness raising, door to door and mass awareness raising on themes related to IYCF (Infant and Young Child Nutrition), and the benefits of consuming orange-fleshed potatoes for the fight against malnutrition;
- Organize culinary demonstration sessions of 5 Star porridges based on orange-fleshed potatoes and other local foods and enriched with Moringa powder, including balanced meals;
- Contribute to the empowerment of women and girls through income-generating activities (vegetable gardens, home gardens, agro-food processing (doughnuts, cakes, etc.), production of orange-fleshed potatoes and marketing, etc. …);
- Monitor cases detected MAM (Moderate Acute Malnutrition) and SAM (Severe Acute Malnutrition) in the community;
- Finally, its implementation in communities will impact habits in households, families, neighborhoods and ultimately the community as a whole
- Organize community advocacy in the satellite villages of the municipality;
- Monitor growth and changes in weight of children aged 6-59 months within women's associations;
- Early detection of malnutrition, high blood pressure and gestational diabetes in pregnant women;
- Create a communal space for processing sweet potatoes into orange flesh;
- Equip the infrastructures built to make them operational;
- Make orange-fleshed sweet potato seeds available to women's associations for their multiplication;
- Organize mass awareness raising, door to door and mass awareness raising on themes related to IYCF (Infant and Young Child Nutrition), and the benefits of consuming orange-fleshed potatoes for the fight against malnutrition;
- Organize culinary demonstration sessions of 5 Star porridges based on orange-fleshed potatoes and other local foods and enriched with Moringa powder, including balanced meals;
- Contribute to the empowerment of women and girls through income-generating activities (vegetable gardens, home gardens, agro-food processing (doughnuts, cakes, etc.), production of orange-fleshed potatoes and marketing, etc. …);
- Monitor cases detected MAM (Moderate Acute Malnutrition) and SAM (Severe Acute Malnutrition) in the community;
- Finally, its implementation in communities will impact habits in households, families, neighborhoods and ultimately the community as a whole.

3. Participation and origin:
Participation in this call for tenders is reserved for Companies under Cameroonian law. 
4. Funding:
The service covered by this Consultation Notice is financed by the Special Inter-Communal Intervention Fund (FEICOM), Fiscal Year 2024.
	Designation
	Budget
Forecast TTC
	Cost of DAO
	Bid bond amount
	Delivery time

	PROCEDURE FOR TRAINING AND AWARENESS OF STAKEHOLDERS ON NUTRITION AND HEALTH PROMOTION IN THE BERTOUA ONE –SUB-DIVISIONAL COUNCIL, DEPARTMENT OF LOM AND DJEREM, EASTERN REGION, SINGLE LOT.
	14,960,000
	20 000
	299 200
	Two (02) months


 
5. Consultation of the tender dossier:
The DC can be consulted during working hours at the Municipality of Bertoua one, as soon as this notice is published.
 
6. Acquisition of the DAO:
The Tender File can be obtained during working hours at the Municipality of Bertoua one, upon publication of  this notice, against presentation of a receipt of payment payable to the Municipal Revenue of the Municipality of Bertoua one of a non-refundable sum of Twenty thousand (20,000) CFA francs. 
 
7. Submission and submission of Tenders:
Each offer will be written in French or English in seven (07) copies, the original of which and six (06) copies marked as such, must reach the Bertoua one council at the General Secretariat, at the latest on __________ :
NOTICE OF OPEN NATIONAL CALL FOR TENDERS
N° ___/DC/CMOL /M/CIPM/SG/SPDL/2024 OF ___________
FOR TRAINING AND AWARENESS OF STAKEHOLDERS ON NUTRITION AND HEALTH PROMOTION IN THE BERTOUA ONE –SUB-DIVISIONAL COUNCIL, DEPARTMENT OF LOM AND DJEREM, EASTERN REGION, SINGLE LOT. 
"To be opened only in counting session »
 
8. Admissibility of tenders 
Under penalty of rejection, each tenderer must attach to its administrative documents, a tender guarantee of Two hundred and ninety nine thousand and two hundred (299,200) CFA francs, established according to the model indicated in the DAO, by a first-rate banking institution approved by the Ministry in charge of Finance, and valid for one hundred and twenty (120) days beyond the initial date of validity of the tenders. 
Also penalty of rejection, the other documents in the administrative file required must be produced in originals or in certified copies by the issuing services or an administrative authority, in accordance with the stipulations of the specific regulations of the Call for Tenders. They must date from less than two (02) months preceding the original date of submission of offers to have been established after the date of signature of the Call for Tenders. Any incomplete offer in accordance with the requirements of the tender documents will be declared inadmissible. In particular the absence of a bid bond issued by a first-rate bank or any other financial institution approved by the Ministry of Finance. 
 
9. Opening of Tenders (Place, date, principles) 
 The opening of offers will be carried out in two stages. The opening of administrative documents and technical offers will take place on _____________ from at_______. sharp, local time by the municipal procurement commission. Bidders may attend this opening session to be represented by a person of their choice. The competent procurement commission will immediately draw up a report on the opening of bids. At the end of the examination of the administrative offers and analysis of the technical offers, the opening of the financial offers will be carried out under the same conditions, at a later date which will be communicated to the bidders whose technical offers have obtained a technical score equal to or greater than eighty (80) points out of one hundred (100). 
 
10. EVALUATION CRITERIA 
10.1 Elimination criteria
• Failure to present the bid security at the opening of bids;
• Non-presentation beyond 48 hours of a document from the administrative file (other than the bid security) deemed non-compliant or absent at the opening of the offers;
• False declaration, substitution or falsification of administrative documents;
• Technical score less than eighty (80) points out of one hundred (100);
• Presence of financial information in the technical or administrative offer.

10.2 Essential criteria 
The following essential criteria will be scored on a point-by-point basis.
	N°
	criterias
	Notation

	1
	Presentation of the offer 
	05 points

	2
	Experience of enterprise 
	30 points

	3
	Understanding the terms of reference 
	10 points

	4
	Methodology and work plan 
	10 points

	5
	Competence of key personnel for the mission
	45 points

	
	Total 
	100 points


Offers that have not obtained at least a score of eighty(80) points out of one hundred (100) of the essential criteria will be deemed technically unqualified and will not be able to access the financial analysis.
11. CONSULTANT SELECTION METHOD 
The consultant will be chosen according to the quality-cost method: technical score of 80 points and financial score of 20 points in accordance with the procedures described in this tender. 

12. DUTIES 
The contracting authority will award the contract to the tenderer whose offer after evaluation is the lowest, that is to say having obtained the highest final score, calculated according to the following weighting formula: final score = (80 × technical score + 20 × financial score) /100. 

13. DURATION OF VALIDITY OF OFFERS 
Bidders remain committed to their offers for 120 days from the deadline set by the submission of offers.

14. ADDITIONAL INFORMATION
Additional information can be obtained during business hours at the Bertoua 1st Town Hall, at the General Secretariat.

15. DENUNCIATION
For any act of corruption, call or send a SMS to MINMAP to the numbers: 673 20 57 25 / 699 37 07 48
Bertoua one, the ______________
The Mayor, Project OwnerAmpliations :
· ARMP (pour insertion)
· JDM/SOPECAM (pour information)
· DD-MINMAP/BN (pour information)
· Président CIPM/CMOL 
· Affichage (pour information)
· CHRONO/ARCHIVES.

(Contracting Authority)
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Règlement Général de la Consultation (RGC)
1. Généralités
1.1 L’autorité contractante sélectionne un prestataire parmi les candidats dont les noms figurent sur la lettre d’invitation, conformément à la méthode de sélection spécifiée dans le règlement particulier de la Consultation (RPC).
1.2 Les candidats sont invités à soumettre un dossier administratif, une proposition technique et une proposition financière pour la prestation des services nécessaires à la mission désignée dans les Termes de Références. La proposition servira de base aux négociations du contrat et à terme, au contrat signé avec le candidat retenu.
1.3 La mission sera accomplie conformément au calendrier indiqué dans les Termes de Références. Lorsque la mission comporte plusieurs phases, la performance du prestataire durant une phase donnée devra donner satisfaction au Maitre d’Ouvrage avant que la phase suivante ne débute.
1.4 Les candidats doivent s’informer des conditions locales et en tenir compte dans l’établissement de leur proposition. Pour obtenir des informations de première main sur la mission et les conditions locales, il est recommandé aux candidats, avant de soumettre une proposition, d’assister à la conférence préparatoire aux propositions, si le RPC en prévoit une. Mais participer à ce genre de réunion n’est pas obligatoire. Les représentants des candidats doivent contacter les responsables mentionnés dans le RPC pour organiser une visite ou obtenir des renseignements complémentaires sur la référence préparatoire. Les candidats doivent faire en sorte que ces soient avisés de leur visite en temps voulu pour pouvoir prendre les dispositions appropriées. 
1.5 Le Maitre d’ouvrage fournit les informations spécifiées dans les Termes de Référence nécessaire à la prestation de service, et fournit les données et rapports afférents aux projets pertinents.
1.6 veuillez noter que : 
i. les coûts de l’établissement de la proposition et de la négociation du contrat, y compris de la visite au maître d’ouvrage ne sont pas considérés comme les coûts directs de la mission et ne sont donc pas remboursables ; et que 
ii. l’autorité contractante n’est nullement tenue d’accepter l’une des quelconques propositions qui auront été soumises.
1.7 les prestataires fournissent des conseils professionnels objectifs et impartiaux. En toutes circonstances ils défendent avant tout les intérêts du maître d’ouvrage, sans faire entrer en ligne de compte l’éventualité d’une mission ultérieure, et qu’ils évitent scrupuleusement toute possibilité de conflit avec d’autres activités ou avec les intérêts de leur société. Les prestataires ne doivent pas être engagés pour des missions qui seraient incompatibles avec leurs obligations présentes ou passées envers d’autres Maîtres d’Ouvrages, ou qui risqueraient de les mettre dans l’impossibilité d’exécuter leur tâche au mieux des intérêts du Maître d’Ouvrage.
1.7.1 Sans préjudice du caractère général de cette règle, les Prestataires ne se sont pas engagés dans les circonstances stipulées ci-après 
a. Aucune entreprise engagée par l’autorité contractante pour fournir des biens ou réaliser des prestations pour un projet, ni aucune entreprise qui lui est affiliée, n’est admise à fournir des services de conseil pour le même projet. De la même manière, aucun bureau d’études engagé pour fournir des services de conseil en vue de la préparation ou de l’exécution d’un projet, ni aucune entreprise qui lui est affiliée, n’est admis ultérieurement à fournir des biens, réaliser des prestations, ou assurer des services liés à sa mission initiale pour le même projet (à moins qu’il ne s’agisse d’une continuation de cette mission) ;
b. Ni les prestataires ni aucune des entreprises qui leur sont affiliées ne peuvent être engagés pour une mission qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec une autre de leurs missions.
1.7.2 comme indiqué à l’alinéa (a) de la clause 
1.7.3 ci-dessus, des prestataires peuvent être engagés pour assurer des activités en aval lorsqu’il est essentiel d’assurer une certaine continuité, auquel cas le RPC doit faire état de cette possibilité et les critères utilisés dans la sélection du prestataire doivent prendre en compte la probabilité d’une reconduction. Il appartiendra exclusivement au maître d’Ouvrage de décider de faire exécuter ou non des activités en aval et, dans l’affirmative, de déterminer quel prestataire sera engagé à cette fin.
1.8 l’autorité contractante exige des soumissionnaires et de ses contractants, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En certitude ce principe, l’autorité contractante :
Définit aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :
i. est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ;
ii. se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii. « pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’autorité contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveau ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. 
a. « pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
b. Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires pour l’attribution de ce marché.
1.9 les candidats communiquent les renseignements sur les commissions et primes éventuellement réglées ou devant être réglées à des agents en rapport avec la présente proposition, et l’exécution du contrat s’il est attribué au candidat, comme demandé sur le formulaire de proposition financière (lettre de soumission).
1.10 Les candidats ne doivent pas avoir été déclarés exclus de toutes attributions de contrats pour corruption ou manœuvres frauduleuses.

2. Éclaircissements, modifications apportés à la demande de cotation et recours
2.1 Les candidats ont jusqu’à une date limite précisée dans le RPC pour demander des éclaircissements sur l’un des quelconque documents de la demande de cotation (DC). Toute demande d’éclaircissement doit être formulée par écrit et expédiée par courrier, télécopie ou courrier électronique à l’adresse de l’autorité contractante avec copie au maître d’ouvrage figurant sur le RPC. L’autorité contractante donne sa réponse par courrier, télécopie ou courrier électronique à tous les candidats destinataires de la lettre d’invitation et envoie des copies de la réponse (en y joignant une explication de la demande d’éclaircissement, sans en identifier l’origine) à tous ceux d’entre eux qui entendent soumettre des propositions.
2.2. À tout moment, avant la soumission des propositions, l’autorité contractante peut, pour n’importe quelle raison, soit de sa propre initiative, soit en réponse à une demande d’éclaircissement d’un candidat invité à soumissionner, modifier l’un des documents de la DC au moyen d’un additif. Tout additif est publié par écrit sous la forme d’un addendum. Les addenda sont communiqués par courrier, télécopie ou courrier électronique à tous les candidats sollicités, et ont force obligatoire pour eux. L’autorité contractante avec copie au Maître d’Ouvrage peut, à sa convenance, reporter la date limite de remise des propositions.
2.3. Entre la publication de l’Avis de Consultation de la Demande de Cotation y compris la phase de pré-qualification des candidats ; et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès de l’autorité contractante.
2.4. Le recours doit être adressé au Ministre chargé des Marchés Publics avec copies à l’Autorité Contractante, à l’organisme chargée de la régulation des marchés publics et au président de la commission.
Il doit parvenir au plus tard cinq (05) jours avant la date d’ouverture des offres.
2.5. L’autorité contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

3. Établissement des propositions
3.1. Les candidats sont tenus de soumettre une proposition rédigée dans la (les) langues(s) spécifiée(s) dans le RPC.
Proposition technique
3.2. Lors de l’établissement de la proposition technique, les candidats sont censés examiner les documents constituant le présent Dossier d’Appel d’Offres en détail. L’insuffisance patente des renseignements fournis peut entraîner le rejet d’une proposition.
En établissant la proposition technique, les candidats doivent prêter particulièrement attention aux considérations suivantes : 
i. Le candidat qui estime ne pas posséder toutes les compétences nécessaires à la mission peut se les procurer en s’associant avec un ou plusieurs candidat(s) individuel(s) et/ou d’autres candidats sous forme de co-entreprise ou de sous-traitance, en tant que de besoin. Les candidats ne peuvent s’associer avec les autres candidats sollicités en vue de cette mission qu’avec l’approbation de l’autorité contractante, comme indiqué dans le RPC. Les candidats sont encouragés à rechercher la participation de candidats nationaux en concluant des actes de coentreprise (actes notariés) avec eux ou en leur sous-traitant une partie de la mission ;
ii. Pour les missions reposant sur le temps de travail, l’estimation du temps de travail du personnel est fournie dans le RPC. Cependant, la proposition doit être fondée sur l’estimation du temps de travail du personnel qui est faite par le candidat ;
iii. Il est souhaitable que le personnel spécialisé proposé soit composé en majorité de salariés permanents du candidat ou entretienne avec lui, de longue date une relation de travail stable ;
iv. Le personnel spécialisé proposé doit posséder au minimum l’expérience indiquée dans le RPC, qu’il aura de préférence acquise dans des conditions de travail analogues à celles du pays où doit se dérouler la mission ;
v. Il ne peut être proposé au choix de personnel spécialisé, et il n’est autorisé de soumettre qu’un curriculum vitae (CV) par poste.
3.3. Les rapports que doivent produire les candidats dans le cadre de la présente mission doivent être rédigés dans la(les) langue(s) stipulée(s) dans le RPC. Il est souhaitable que le personnel du candidat ait une bonne connaissance pratique des langues française et anglaise ;
3.4. La proposition technique fournit les informations suivantes :

i. une brève description du candidat et un aperçu de son expérience récente dans le cadre de missions similaires. Pour chacune d’entre elles, ce résumé doit notamment indiquer les caractéristiques du personnel proposé, la durée de la mission, le montant du contrat et la part prise par le candidat ;
ii. toutes les observations ou suggestions éventuelles sur les termes de référence et les données, services et installations devant être fournis par l’autorité contractante ;
iii. un descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission 

iv. La composition de l’équipe proposée, par spécialité, ainsi que les tâches qui sont confiées à chacun de ses membres et leur calendrier ;
v. Des curricula vitae récemment signés par le personnel spécialisé proposé et représentant du candidat habilité à soumettre la proposition parmi les informations clés doivent figurer, pour chacun, le nombre d’années d’expérience du candidat et l’étendue des responsabilités exercées dans le cadre de diverses missions au cours des cinq (05) dernières années ;
vi.  Les estimations des apports de personnel (cadres et personnel d’appui, temps) nécessaire à l’accomplissement de la mission, justifiés par des diagrammes à barres indiquant le temps de travail prévu pour chaque cadre de l’équipe ;
vii. Une description détaillée de la méthode, de la dotation en personnel et du suivi envisagé pour la formation, si le RPC spécifie que celle-ci constitue un élément majeur de la mission ;
viii. Toute autre information demandée dans le RPC.
3.5. La proposition technique 
Proposition technique financière ne doit comporter aucune information financière.
3.6. La proposition financière doit être établie au moyen des tableaux types. Elle énumère tous les coûts afférents à la mission. Si besoin est, toutes les charges peuvent être ventilées par activité.
3.7. La proposition financière doit présenter séparément les impôts, droits (y compris cotisations de sécurité sociale), taxes et autres charges fiscales applicables en vertu de la législation en vigueur sur les candidats, les sous-traitants et leur personnel (autre que les ressortissants ou résidents permanents du Cameroun), sauf indication contraire dans le RPC. 
3.8. Les candidats libelleront les prix de leurs services dans la(les) monnaies(s) spécifiée(s) dans le RPC.
3.9. Les commissions et primes, éventuellement réglées ou devant être réglées par les candidats en rapport avec la mission, sont précisées dans la lettre de soumission de la proposition financière.
3.10. Le RPC indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de soumission. Pendant cette période, les candidats doivent garder à disposition le personnel spécialisé proposé pour la mission. L’autorité contractante en rapport avec le maître d’Ouvrage fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validités des propositions, les candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation.




4. soumission, réception et ouverture des propositions
4.1. L’original de la proposition doit être rédigé à l’encre indélébile. Il ne doit comporter aucun ajout entre les lignes ou surcharges sur le texte même, si ce n’est pour corriger les éventuelles erreurs du candidat lui-même, toute correction de ce type devant alors être paraphée par le(les) signataires(s) des propositions. 
4.2. Un représentant habilité du candidat doit parapher toutes les pages de la proposition. Son habilitation est confirmée par une procuration écrite jointe aux propositions. 
4.3. Pour chaque proposition, les candidats doivent préparer le nombre d’exemplaires indiqués dans le RPC. Chaque proposition technique et financière doit porter la mention « ORIGINAL » ou « COPIE », selon le cas. En cas de différence entre les exemplaires des propositions, c’est l’original qui fait foi.
4.4. les candidats doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans le RPC, dans une enveloppe portant le mention « DOSSIER ADMINISTRATIF », l’original t toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention « PROPOSITION TECHNIQUE », et l’original, et toutes les copies de la proposition financière dans une enveloppe scellée portant clairement la mention « PROPOSITION FINANCIERE » et l’avertissement « NE PAS OUVRIR EN MEME TEMPS QUE LA PROPOSITION TECHNIQUE ». Les candidats placent ensuite ces trois enveloppes dans une même enveloppe cachetée, laquelle porte l’adresse du lieu de dépôt des soumissions et les renseignements indiqués dans le RPC, ainsi que la mention « À N’OUVIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ». 
4.5. La caution de soumission peut être saisie : 
a. si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ; 
d. si, le soumissionnaire retenu : 
i. manque à son obligation de souscrire le marché, ou 
ii. manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 11 du RGC ;
iii. refuse de recevoir notification du marché ;
4.6. Le dossier administratif, la proposition technique et la proposition financière dûment établie doivent être remis à l’adresse indiquée au plus tard à la date et à l’heure figurant dans le RPC. Toute proposition reçue après l’heure limite de soumission des propositions est retournée à l’expéditeur sans avoir été ouverte.
4.7. Dès que l’heure limite de remise des propositions est passée, les dossiers administratifs et techniques sont ouverts par la commission de passations des marchés. La proposition financière reste cachetée et est confiée au président de la commission de passation des marchés compétente qui la concerve jusqu’à la séance d’ouverture des propositions financières.
 
5. évaluation des propositions
Généralités
5.1. Les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la commission des marchés et la sous-commission pour des questions ayants trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
5.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les propositions de la commission des marchés, relative à l’évaluation et la comparaison des offres ou les décisions de l’autorité contractante vue l’attribution d’un marché, pourra entrainer le rejet de son offre.
Évaluation des propositions techniques
5.3. La sous-commission d’analyse mise en place par la commission de passation des marchés évalue les propositions techniques sur la base de leurs conformités aux termes de référence, à l’aide des critères d’évaluation, des sous critères (en règle générale, pas plus de trois par critères) et du système de points spécifié dans le RPC. Chaque proposition conforme se voit attribuer un score technique (St). Une proposition est rejetée à ce stade si elle ne satisfait pas à des aspects importants des termes de référence, ou n’atteint pas le score technique minimum spécifié dans le RPC. 
5.4. À l’issue de l’évaluation de la qualité technique, l’autorité contractante avise les candidats dont les propositions n’ont pas obtenu la note de qualification minimum, que leurs offres n’ont pas été retenues ; leurs propositions financières leurs seront donc restituées sur demande, sans avoir été ouverte à l’issue du processus de sélection. L’autorité contractante dans le même temps, avise les candidats qui ont obtenu la note de qualification minimum, et leur indique la date, l’heure et le lieu d’ouverture des propositions financières. Cette notification peut être adressée par courrier recommandé, télécopie ou courrier électronique.
Ouverture et évaluation des propositions financières et recours
5.6. Les propositions financières sont ouvertes par la commission de passation des marchés, en présence des représentants des candidats qui désirent y assister. Le nom des candidats et les prix proposés sont lus à haute voix et consignés par écrit lors de l’ouverture des propositions financières. L’autorité contractante dresse un procès-verbal de la séance.
5.7. À la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires. 
5.8. en cas de recours, il doit adresser au ministre chargé des marchés publics avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Maitre d’ouvrage ou au Maitre d’ouvrage délégué.
Il doit parvenir dans un délai maximum de deux (02) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dument signé par le requérant et, éventuellement, par le président de la commission de passation des marchés.
L’observateur indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférent.
5.9. En cas de sélection qualité coût, la proposition financière conforme la moins disante (Fm) reçoit un score financier (Sf) de 100 points. Les scores financiers (Sf) des autres propositions sont calculés comme indiquées dans le RPC. Les propositions sont classées en fonction de leur score technique (St) et financiers (Sf) combinés après introduction de pondérations (T étant le poids attribué à la proposition technique et P le poids accordé à la proposition financière ; T+P étant égale à 100, comme indiqué dans le RPAO. Le candidat ayant obtenu le score technique et financier le plus élevé est invité à des négociations comme potentiel attributaire des marchés.
5.10. En cas de sélection dans le cadre d’un budget déterminé, la commission d’analyse retient le consultant ayant remis la proposition technique la mieux classée dans les limites du budget (« prix évalué. »). Les propositions dépassant ce budget sont rejetées. En cas de sélection au moindre coût, l’autorité contractante retient la proposition la moins disante (« prix évalué ») parmi celles qui ont obtenu le score technique minimum requis. Dans les deux cas, le consultant sélectionné est invité à des négociations.

6. Négociations
6.1. Les négociations auront lieu à l’adresse indiquée dans le RPC entre l’autorité contractante et/ou le maitre d’ouvrage et le candidat dont la proposition est retenue, l’objectif étant de parvenir à un accord sur tous les plans et de signer un contrat.
En aucun cas des négociations ne peuvent être conduites avec plus d’un candidat à la fois. Ces négociations, qui ne doivent pas porter sur les prix unitaires sont sanctionnés par un procès-verbal signé par les deux parties. 
6.2. Les négociations comportent une discussion de la proposition technique, de la méthodologie proposée (plan de travail), de la dotation en personnel et de toute suggestion faite par le candidat pour améliorer les termes de référence. L’autorité contractant et/ou le maitre d’ouvrage et le candidat mettent ensuite au point les termes de références finaux, la dotation en personnel, et les diagrammes à barre indiquant les activités, le personnel utilisé, et le temps passé sur le terrain et au siège, le temps de travail en mois, mes aspects logistiques et les conditions d’établissement des rapports. Le plan de travail et les termes de référence finaux qui ont été convenus, sont ensuite intégrés à la « description des service », qui fait partie du contrat. Il faut veiller tout particulièrement à obtenir du candidat retenu le maximum qu’il puisse offrir dans les limites du limite du budget disponible et à définie clairement les informations que le maitre d’ouvrage doit fournir pour assurer la bonne exécution de la mission.
6.3. Les négociations financières visent notamment à préciser (le cas échéant) les obligations fiscales du candidat en République du Cameroun, et la manière dont elles sont prises en compte dans le contrat ; elles intègrent aussi les modifications techniques convenues au coût des services. Sauf circonstances exceptionnelles, les négociations financières ne portent ni sur les taux de rémunération du personnel (pas de décomposition de ces taux), ni sur d’autres taux unitaires quelque soit le mode de sélection.
6.4. Ayant fondé son choix du candidat, entre autres, sur une évaluation du personnel spécialisé proposé, l’autorité contractante entend négocier le contrat sur la base des experts dont le nom figure dans la proposition. Préalablement à la négociation du contrat, l’autorité contractante exige l’assurance que ces experts soient effectivement disponibles. Elle ne prend en considération aucun remplacement de ce personnel durant les négociations, à moins que les deux parties ne conviennent que ce remplacement a été rendu inévitable par un trop grand retard du processus de sélection, ou que ces replacements sont indispensables à la réalisation des objectifs de la mission. Si tel n’est pas le cas, et s’il est établi que le candidat a proposé une personne clé sans s’être assuré de sa disponibilité, la société peut être disqualifiée.
6.5. Les négociations s’achèvent par un examen du projet de contrat. En conclusion des négociations, l’autorité contractante et le candidat paraphent le contrat convenu. Si les négociations échouent, l’autorité contractante invite le candidat dont la proposition a été classée en deuxième position à des négociations. 

7. attribution du contrat
7.1. Une fois les négociations menées à bien, l’autorité contractante attribue et publie les résultats.
7.2. Le candidat est censé commencer sa mission à la date et au lieu spécifié dans le RPC.

8. Publication des résultats d’attribution et recours
8.1. L’autorité contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attributions, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution de la lettre commande y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
8.2. L’autorité contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
8.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
8.4. en cas de recours tel que prévu par le code des marchés publics, il doit être adressé au ministre en charge des marchés publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage délégué et au président de la commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables après la publication des résultats.

9. Confidentialité  
Aucun renseignement concernant l’évaluation des propositions et les recommandations d’attribution ne doit être communiqué au candidat ayant soumis une proposition ou à toute autre personne n’ayant pas qualité pour participer à la procédure de sélection tant que l’attribution du contrat n’a pas été notifiée au candidat gagnant.

10. signature de la lettre-commande
10.1. Après publication des résultats, le projet de marchés souscrits à l’attributaire est soumis à la commission de passation des marchés concernés pour examen et adoption.
10.2 L’autorité contractante dispose d’un délai de sept (7) jours pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché adopté par a commission des marchés compétente et souscrite par l’attributaire.
10.3. le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

11. cautionnement définitif
11.1 Dans les vingt (20) jours suivants la notification de la lettre commande par l’autorité contractante, le prestataire fournira au maitre d’ouvrage un cautionnement définitif sous la forme stipulée dans le RPC, conformément au modèle fourni dans le dossier d’appel d’offres.
11.2 Le cautionnement dont le taux est de 2 % du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agrée conformément aux textes en vigueur, été mise au profit du maitre d’ouvrage, ne caution personnelle et solidaire.
11.3 Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agrée de premier rang conformément au texte en vigueur.
11.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation de la lettre commande dans les conditions prévues.





[image: Logo commune de bertoua 1er OK.jpg]REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work- Fatherland
***********
EAST REGION
*********
LOM AND DJEREM DIVISION
**********
BERTOUA ONE-SUB- DIVISION COUNCIL
************
GENERAL SECRETARY
***********

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix- Travail- Patrie
********
REGION DE L’EST
***********
DEPARTEMENT DE LOM ET DJEREM
***********
COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA PREMIER 
***********
SECRETARIAT GENERAL
************


		




MAITRE D’OUVRAGE: 
Le Maire de la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er 


COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER 

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
N° ____/DC/C.BTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 DU ________ POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER , DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST, LOT UNIQUE.
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[bookmark: _Toc159545615]PIECE N°3 : RÈGLEMENT PARTICULIER DE LA CONSULTATION (RPC)



	Clauses du RPC
	RPC

	1.1
	Le Maître d’ouvrage bénéficiaire des prestations est : le maire de la Commune de Bertoua 1er.
Les prestations sont financées par le FEICOM (Exercice 2024)
Le mode de sélection est qualité-coût

	1.2
	Objectif et Description de la mission : la formation et la sensibilisation des parties prenantes sur la nutrition et la promotion de la santé dans Commune de Bertoua 1er.

La durée de la mission est de deux mois.
Les prestations des titulaires sont définies de manières plus détaillée dans les termes de Référence (TDR).

	1.3
	La mission comporte plusieurs tranches : oui.

	1.4
	Conférence préalable à l’établissement des propositions : non.
Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus auprès de la Mairie de Bertoua 1er, Secrétariat Général.

	1.5
	Le Maître d’ouvrage met à la disposition des soumissionnaires toute la documentation nécessaire à l’élaboration de leurs offres et à l’exécution des prestations. 

	2.1
	Des éclaircissements peuvent être demandés au moins 15 jours avant la date limite de dépôt des offres.

	2.2
	Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le dossier d’appel d’offres peut en faire la demande par écrit, Télégramme, Télécopie, Télex ou mail adressé au maître d’ouvrage à travers le secrétariat Général (service des marchés)

	3.1
	3. établissement des propositions 
Les propositions seront rédigées en Français ou en anglais.

	3.2
	chef de la mission : un expert en nutrition spécialisé en alimentation et santé titulaire d’un diplôme universitaire de niveau minimum Bac+3 dans le domaine et justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins 5 ans dans le domaine.

Membres :
· Un Ingénieur agronome : spécialisé en cultures à haute valeur nutritive, titulaire d’un diplôme universitaire de niveau minimum bac +3 dans le domaine d’au moins 3 ans dans le domaine ;
· Un expert en communication, spécialisé dans la sensibilisation sur la nutrition, titulaire d’un diplôme de niveau universitaire de niveau minimum Bac+3 dans le domaine de la communication et justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins 3 ans ;
· Un logisticien spécialisé dans la distribution des produits agricoles, titulaire d’un diplôme de niveau universitaire de niveau Bac+3 dans le domaine de la logistique et justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins 3 ans ;
· Un expert en gestion des partenariats avec les acteurs locaux, titulaire d’un diplôme de niveau universitaire de niveau Bac+3 dans le domaine de la gestion des projets de développements et justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins 3 ans .

	3.3.
	Les langues de rédactions des rapports afférents à la mission sont le Français ou l’Anglais.

	3.4.
	i. la formation constitue un élément majeur de cette mission 
ii les autres renseignements à fournir dans la proposition technique sont décrits dans le RPAO.

	3.5.
	 Impôts : la présente lettre commande est soumise en matière de fiscalité à la réglementation camerounaise en vigueur, notamment le décret N° 2003/651/PM du 16 Avril 2003 fixant les modalités d’application du régime Fiscal et Douanier des Marchés Publics. 

	3.6.
	3.6. l’élément dépense locale doit être libellé dans la monnaie nationale : oui.


	3.7.
	les propositions doivent demeurer valides 120 jours après la date limite de soumission.


	4
	Soumission, réception et ouverture des propositions

	4.1.
	Les offres seront présentées en sept (07) exemplaires soit un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, selon le système de double enveloppe

	4.2.
	Les propositions des soumissionnaires seront déposées sous plis fermés, à la Mairie de Bertoua 1er. 






	
Clauses
Du RPC
	RPC

	
	Les documents constituant de l’offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés chacune dans une enveloppe dont :
L’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1) ;
L’enveloppe B contenant l’Offre technique (volume 2) ;
L’enveloppe C contenant l’Offre financière (volume 3).
Toutes les pièces constitutives des offres seront placées dans une grande enveloppe et ayant la mention :
« AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
N°…………/DC/CABTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 ET DU _______________ POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST, LOT UNIQUE»
"à n’ouvrir qu’en séance de dépouillement"
Financement : FEICOM, exercice 2024.
Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre de la DCet séparées par des intercalaires de couleur

	4.3.
	a) Volumes 1 : le dossier administratif contiendra les pièces suivantes :
1. La déclaration d’intention de soumissionner datée, timbrée (Fiscal et Communal) et signée (suivant modèle joint) datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offre ;
2. Une attestation de conformité Fiscale délivrée par les services des impôts territorialement compétents ;
3. Une attestation d’immatriculations ;
4. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun, datant de moins de trois (03) mois ; 
5. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres ;
6. La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant deux cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent (299 200) francs CFA et d’une durée de validité de trente (30) jours, établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun ;
7. Une attestation de conformité fiscale ;
8. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargée de la régulation ;
9. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois ;
10. La preuve de l’acceptation des clauses administratives et techniques du contrat : CCAP et TDR paraphés à chaque page, précédée de la mention « lu et approuvé ».
En cas de groupement, chaque membre du groupe doit présenter un dossier administratif complet. Les pièces 1, 2, 3, 6, 7, 8 et 9 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.
 attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres.
Toutes les pièces administratives ci-dessus doivent dater de moins de trois (03) mois.

	
	b) Volume 2 : Offre technique
l’OFFRE technique contiendra les pièces ci-après visées dans le 3.4. du RPC :
1. Une brève description du candidat et un aperçu de son expérience récente dans le cadre de mission similaires (tableau 3B). Pour chacune d’entre elle ce résumé doit notamment indiquer les caractéristiques du personnel proposé, la durée de mission, le montant du contrat et la part prise par le candidat ;
2. Toutes les observations ou suggestions éventuelles sur les termes de référence et les données, services et installations devant être fournis par le Maître d’ouvrage (tableau 3C) ;
3. Un descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission (tableau 3D) ;
4. La composition de l’équipe proposée, par spécialité, ainsi que les tâches qui sont confiées à chacun de ses membres et leur calendrier (tableau 3E) ;
5. Des curricula vitae récemment signés par le personnel spécialisé proposé et le représentant du candidat habileté à soumettre la proposition (tableau 3F). Parmi les informations clés doivent figurer, pour chacun, le nombre d’années d’expérience du candidat et l’étendue des responsabilités exercées dans le cadre de diverses missions au cours des dernières années ;
6. Les estimations des apports de personnel (cadres et personnel d’appui, temps nécessaires à l’accomplissement de la mission) justifiées par des diagrammes à barres indiquant le temps de travail prévu pour chaque cadre de l’équipe (tableaux 3E et 3G ;
7. Une description détaillé de la méthode, la dotation en personnel et du suivi envisagés pour la formation, si le RPAO spécifie que celle-ci constitue un élément majeur de la mission.
8. Toute autre information demandée dans le RPAO.
La proposition technique ne doit comporter aucune information financière.

	
	c) Volume 3 : La proposition financière
La proposition financière contiendra Les pièces ci-après visées du 3.6. du RGA :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée (Fiscal et Communal) au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli signée et datée ;
3. Le détail estimatif dûment rempli signée et datée.
NB : Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies de manière à faciliter son examen.

	5.
	EVALUATIONS DES PROPOSITIONS

	5.1.
	Critères d’évaluation des offres :
1 : Critères éliminatoires :
· Non présentation de la caution de soumission à l’ouverture des offres ;
· Non-conformité de l'une des pièces administratives excepté la caution de soumission après le délai de 48h ;
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
· Note technique inférieure à 80 points sur 100 ;
· Engagement sur l’honneur de n’avoir abandonné au marché public ;
· Présence d’informations financières dans l’offre technique ou administratives.
2 : Critères essentiels
Les offres techniques seront notées en fonction des critères essentiels ci-après et conformément à la grille ci-dessous :
	N°
	Critères
	Notation

	1
	Présentation de l’offre
	05 points

	2
	Expérience du soumissionnaire
	30 points

	3
	Compréhension des Termes de référence
	10 points

	4
	Méthodologie et plan de travail
	10 points

	5
	Compétence du personnel clé pour la mission
	45 points

	
	Total
	100 points


Les offres n’ayant pas obtenu au moins une note de 80 points sur 100 points des critères essentiels, seront jugées techniquement non qualifiés et ne pourront accéder à l’analyse financière, 

	
	La formule utilisée pour établir les scores est la suivantes :
NS= NMD X MMD/MS                         avec NMD = 100
NS= Note financière du soumissionnaire   MS= Montant du soumissionnaire
MMD= Montant évalué du moins-disant     NMD= Note financière du moins disant
Les poids respectifs attribués aux propositions technique et financière sont :
T= 80, et F= 20
La note finale (NF) de chaque soumissionnaire sera obtenue de la manière suivante :
NF= (Nt x 80 + NFi X 20)/100
Avec NF= Note finale ; Nt= Note technique    NFi= Note financière
Le début de la mission est pour compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des prestations.




GRILLE DE NOTATION
	N°
	Critères
	
	Sous critères
	Note

	A
	Présentation générale de l’offre/05 points
	A1
	Lisibilité du document et reliure
	01 pt

	
	
	A2
	Présence des intercalaires
	02 pts

	
	
	A3
	CCAP et TDR paraphés et signés aux dernières pages
	02 pts

	
	
	
	Sous total A
	/05 Pts

	B
	Expérience du soumissionnaire
/30 points
	B1
	Nombre d’année dans les études similaires ≥ 3ans
	05 pts

	
	
	B2
	Nombre de mission de campagne de sensibilisation/ formation en matière de nutrition et promotion de la santé réalisées au cours de cinq (05) dernières années (PV + 1er et dernières pages du contrat) 05pts /projets
	20 pts

	
	
	B3
	Marché similaire réalisée au coût TTC ≤ 10 000 000 : 02 pts ;
Marché similaire réalisé au coût TTC ≥ 10 000 000 : 05 pts
	05 pts

	
	
	
	Sous-total B
	30 pts

	C
	Compréhension des termes de références /10 points
	C1
	Commentaires des TDR :
· Pertinent et cohérent : 02 pts
· Moins pertinent et moins cohérent : 01 point.
	03 pts

	
	
	C2
	Compréhension des TDR
Phase d’analyse :                                             03 pts
Phase de planification :                                   02 pts
Phase de déploiement et de mise en œuvre :  02 pts
	07 pts

	
	
	
	Sous total C
	10 Pts

	D
	Méthodologie et plan de travail /10 points
	D1
	Méthodologie de travail
Méthodologie cohérente et pertinente :               03 pts
Méthodologie moins cohérente et moins pertinente : 02 pts

	05 pts

	
	
	D2
	Présentation du planning de la mission
Pertinent et cohérent :                              03 pts
Moins pertinent et moins cohérent :          02 pts
	05 pts

	
	
	
	Sous total D
	10 pts

	E
	Compétence du personnel clé pour la mission /45 points
	E1
	Chef de mission : Expert en nutrition/promotion santé 10 pts
	

	
	
	
	Universitaire dans le domaine requis BAC + 3 : 02 pts ;
Universitaire dans le domaine requis BAC + 5 : 02 pts
	04 pts

	
	
	
	Expérience dans le domaine de la nutrition et de la promotion de la santé, 05 ans (01 point par projets)
	06 pts

	
	
	E2
	expert en Agronomie / 10 pts
	

	
	
	
	Universitaire dans le domaine requis BAC + 3 : 02 pts ;
Universitaire dans le domaine requis BAC + 5 : 02 Pts
	04 pts

	
	
	
	Expérience dans le domaine de l’agro-alimentaire (02 points par projets)
	06 pts

	
	
	
	Expert en Communication /10 pts
	

	
	
	E3
	Universitaire dans le domaine requis BAC + 3 : 02 pts
Universitaire dans le domaine requis BAC + 5 : 02 pts
	04 pts

	
	
	
	Expérience dans le domaine de la communication en matière des sensibilisations (03 points par projet)
	06 pts

	
	
	E4
	Expert en gestion des projets / 10 pts
	

	
	
	
	Universitaire dans le domaine requis BAC + 3 : 02 pts
Universitaire dans le domaine requis BAC + 5 : 02 pts
	04 pts

	
	
	
	Expérience dans le domaine de la gestion des partenariats avec les acteurs locaux (03 points par projet)
	06 pts

	
	
	E5
	Un logisticien / 05 points
	

	
	
	
	Universitaire dans le domaine requis BAC + 3 : 01 pts
Universitaire dans le domaine requis BAC + 5 : 01 pts
	02 pts

	
	
	
	Expérience dans le domaine de la distribution des produits agricoles (01 point par projet)
	03 pts

	
	
	
	Sous total E
	45 Pts

	Total général
	100 pts


Les offres n’ayant pas obtenu au moins une note supérieure ou égale à 80 points sur 100 des critères essentiels, seront jugées techniquement non qualifiés et ne pourront accéder à l’analyse financière. 
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MAITRE D’OUVRAGE : 
Le Maire de la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er 


COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER 

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
N° ____/DC/C.BTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 DU ________
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, RÉGION DE L’EST

Financement: FEICOM, Exercice 2024
Imputation: 	 670 113
DOSSIER DE CONSULTATION
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Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet de la lettre-commande
La présente la lettre-commande a pour objet : la formation et la sensibilisation des parties prenantes sur la nutrition et la promotion de la santé dans la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er. 
Article 2 : Procédure de passation de la lettre-commande
La présente lettre commande est passé après Avis de consultation d’une demande de cotation 
Article 3 : Définitions et attributions
3.1. Définitions générales
• L’Autorité Contractante (AC) est : Maire de la commune d’arrondissement de Bertoua 1ER. Il passe la lettre-commande, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés Publics et à l’organisme chargé de la régulation ;
• L’autorité chargée du contrôle externe de la passation, de la conformité et de l’exécution des prestations est : Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Lom et Djerem. Il organise et veille au bon fonctionnement du système des marchés publics ;
• Le Maitre d’Ouvrage est : le Maire de la commune d’arrondissement de Bertoua 1er, il représente l’administration bénéficiaire des travaux ;
• Le Chef de service de la lettre-commande est : Le Secrétaire Général de la Mairie de BERTOUA 1er. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels. 
  • L’Ingénieur de la lettre-commande est : Le Chef de district de Santé de Bertoua, accrédité. Il est responsable du suivi technique de la présente lettre-commande ;
• Le Cocontractant ou Titulaire de la lettre-commande est toute personne physique ou morale partie au contrat chargée de l’exécution des prestations prévues dans la lettre-commande.

3.2. Nantissement
La présente lettre commande peut-être donnée en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance. Dans ce cas : en vue de l’application du régime de nantissement institué par le décret No2018/366du 20septembre 2018
Dans ce cas :

• L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Maire de la commune d’arrondissement de Bertoua 1ER ;
• L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : Maire de la commune d’arrondissement de Bertoua 1ER ;
• Le responsable chargé du paiement est : l’Agent Comptable du FEICOM;
· Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente lettre-commande est : le Maître d’Ouvrage ou l’Ingénieur de la lettre-commande.
Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de la lettre-commande. Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature de la présente lettre-commande venaient à être modifiés après la signature de la lettre-commande, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Texte généraux applicables
1. La Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ; 
2. La Loi n° 096/12 du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l’Environnement ;
3. La loi n°2023/019 du 19 Décembre 2023 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ;
4. Le Décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
5. Le Décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
6. Le Décret N° 2018/336 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
7. Le Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun ;
8. Le Décret N° 2011/1339 du 23 mai 2011 portant exonération des droits de régulation des marchés publics et accordant le bénéfice des frais d’acquisition des dossiers d’appels d’offres des marchés des Collectivités Territoriales Décentralisée ;
9. Le Décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
10. L’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marchés publics ;
11. L’Arrêté n° 093/CAB/PM du 05 novembre 2000 fixant les montants de la caution de soumission et les frais du dossier d’appel d’offres ;
12. L’Arrêté n° 022/CAB/PM du 02 février 2011 fixant les modalités de recrutement des Consultants individuels ;
13. La Circulaire n° 004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés publics ;
14. La Circulaire n° 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;
15. La Circulaire n° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du système des Marchés Publics ;
16. La Circulaire n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des conditions économiques des Marchés Publics ;
17. La Circulaire N° 00000026/C/MINFI du 29 décembre 2023 Portant instructions relatives à l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2024 ;
18. Les Normes Techniques en vigueur au Cameroun.

Article 6 : Communication)
6.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après :

Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire Madame/Monsieur:……………….… 
Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d ’Ouvrage, au Chef de Service de la lettre-commande son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de BERTOUA 1 ER chef-lieu de la l’Arrondissement dont relèvent les travaux.

Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire : Monsieur le Maire de la commune d’arrondissement de Bertoua 1er, avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de Service de la lettre-commande, à l’Ingénieur de la lettre-commande.

6.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances à l’Ingénieur de la lettre-commande, avec copie au Chef de Service de la lettre-commande.

Article 7 : Ordres de service 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
7.1. L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Maître d’Ouvrage, avec copie à l’Ingénieur de la lettre-commande.
7.2. Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution de la lettre-commande seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés au Cocontractant par le Chef de service de la lettre-commande avec copie à l’Ingénieur de la lettre-commande. 
7.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef de Service de la lettre-commande est notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur de la lettre-commande avec copie à l’Autorité Contractante.
7.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de Service de la lettre-commande, avec copie à l’Ingénieur de la lettre-commande.
7.5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie au Chef de service de la lettre-commande et à l’Ingénieur de la lettre-commande.
7.6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par l’autorité contractante, sur proposition de l’Ingénieur de la lettre-commande et notifiés au Cocontractant par le chef de service de la lettre-commande.
7.7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
7.8. S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par l’ingénieur de la lettre-commande, la notification doit être faite dans un délai maximum DE 10 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante à l’ingénieur de la lettre-commande. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence de l’ingénieur de la lettre-commande, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 8 : Marchés à tranches
Les prestations objet de la lettre -commande s’exécutent en une seule tranche.

Article 9 : Personnel du prestataire
9.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du chef de service du Marché. En cas de changement d’un personnels ou de modification de matériel, le prestataire le fera par un personnel à compétence (qualification et expérience) au moins égale, ou par un matériel de performance similaire et en bon état ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marché.
9.2. Toute modification apportée sera notifiée à l’autorité Contractante.

CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIÈRES

Article 10 : Garanties et cautions
10.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC de la lettre-commande. Il est constitué et transmis au Chef Service de la lettre-commande dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification de la lettre-commande.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
10.2. Cautionnement de garantie
Le cautionnement ou La retenue de garantie n’est pas requises pour les marchés de services et de prestations intellectuelles. 
Article 11 : Montant de La présente lettre commande 
Le montant de la présente lettre-commande, tel qu’il ressort du détail quantitatif et estimatif ci-joint, est de …………………. (en chiffres) …………………. (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:
· Montant HTVA: ……………… (      ) francs CFA
· Montant de la TVA:………..(    ) francs CFA
· Montant de la TSR et/ou l’AIR: ………… (    ) francs CFA
· Net à percevoir = HTVA - (TSR et/ou AIR) (   ) francs CFA.

Article 12 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante : pour tout règlement en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres NAP), par crédit au compte n°…………………………………. ouvert au nom de l’entreprise à la banque quelle proposera.

Article 13 : Règlement des prestations
Le règlement des prestations se fait sur la base des décomptes établi par le cocontractant et approuvés par l’Ingénieur de la lettre commande en conformité avec le niveau des prestations de la manière suivante :
13.1. Vingt pour cent (20%) du montant de la lettre commande à titre d’acompte à la commande sur demande du cocontractant au moment de la notification de la lettre commande contre caution de garantie de remboursement à cent pour cent (100%) de cette avance produite en deux (02 exemplaires originaux. Celle-ci sera restituée ou levée à la validation finale ;
13.2. Cent pour cent (100%) du montant de la lettre commande au dépôt du rapport final sur présentation des décomptes déduction faite de l’acompte (avance de démarrage) ;
Le montant hors taxe (taxe sur la valeur ajoutée à payer au cocontractant sera mandaté comme suit :
· 98,9% versé directement dans son compte ;
· L’acompte de l’impôt sur le revenu (AIR) versé au Trésor Public dû par le cocontractant.



Article 14 : Intérêts moratoires
Les intérêts moratoires éventuels dus conformément à l’article 88 du décret N° 2018/336 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

Article 15 : pénalités de retard
15.1. . Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC de la lettre-commande de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b. Un millième (1/1000ème) du montant TTC de la lettre-commande de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
15.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pourcent (10%) du montant TTC de la lettre-commande de base et de ses avenants éventuels.

Article 16 : Décompte final
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze (15) jours pour transmettre le projet de décompte à l’Ingénieur de la lettre-commande après la date de réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution de la lettre-commande dans son ensemble.
16.1. L’Ingénieur de la lettre-commande dispose d’un délai de sept (07) jours pour renvoyer ou transmettre le décompte final revêtu de sa signature au chef de service de la lettre-commande.
16.2. Le chef de service de la lettre-commande dispose d’un délai de sept (07) jours pour renvoyer ou transmettre le décompte final revêtu de sa signature à l’autorité contractante qui dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer ou approuvé le décompte final.

Article 17 : Régime fiscal et douanier
La présente lettre commande est soumise à tous les droits et taxes en vigueur en la matière dans la République du Cameroun.

Article 18 : Timbres et enregistrement de la présente lettre commande
Sept (07) exemplaires originaux de la lettre commande seront timbrés et enregistrés par les oins et aux frais du prestataire, conformément à la réglementation en vigueur.


CHAPITRE III : EXECUTION DES PRESTATIONS
Article 19 : Consistance des prestations 
Cette mission consistera à :
· Identifier les usagers potentiels concernés par les questions de prévention et de sécurité routières notamment les conducteurs de moto taxis, les responsables des établissements scolaires ;
· Déterminer et à identifier les partenaires sociaux et publics concernés par les questions de préventions et de sécurités ;
· Évaluer leurs capacités et leurs connaissances en la matière ;
· Élaborer une méthodologie de renforcement de capacité d’intervention en matière de sécurité routières ;
· Organiser des séminaires de renforcement des capacités sur les thèmes d’actualités en matière de prévention et de sécurité routières. 

Article 20 : délai d’exécution de lettre commande 
20.1. Le délai d’exécution des prestations objet de la présente de la lettre-commande est de : deux (02) mois à compter de la date de notification de l’ordre de démarrer.
20.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 21 : Obligations du Maître d’Ouvrage
21.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.
21.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.




Article 22 : Obligations du prestataire
22.1. Le prestataire exécute les prestations er remplit ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux normes, techniques et pratiques généralement acceptées dans son domaine d’activité.
22.2. Pendant la durée du marché, le prestataire ne s’engage pas directement ou indirectement, dans des activités professionnelles ou cocontractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolus.
22.3. En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le prestataire doit signer par écrit à l’autorité contractante et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou le marché.
Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle les prestataire pourrait titrer des profits direct ou indirects d’un Marché passé par l’Autorité Contractante auprès de laquelle il est consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers pour compromettre son impartialité dans 
L’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.
22.4. Le prestataire est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l’occasion de l’exécution du Marché.
À ce titre, les documents établis par le prestataire au cours de l’exécution de la lettre commande ne peuvent être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit de l’autorité contractante.
22.5. Le prestataire est tenue lors du dépôt du rapport final, en dix (10) exemplaires dont un original et neuf copies de restituer tous les documents empruntés à l’autorité contractante. 
22.6. Le prestataire ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du Marché, et à son issue pendant six (06) mois, de fournir des biens, prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou de leur continuation).
22.7. Le prestataire doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie et d’accident dans le cadre de sa mission.
22.8. Le prestataire ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans l’accord écrit de l’autorité contractante.

Article 23 : Assurances
La police d’assurances Assurance responsabilité civile et chef d’entreprise est requise au titre du présent Marché dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de la lettre-commande.

Article 24 : Agrément du personnel
Si l’autorité contractante demande le remplacement d’un membre de l’équipe pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, le remplacement se fait aux frais du prestataire dans le délai maximum de quinze (15) jours.
L’autorité contractante se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le prestataire dont la qualification serait insuffisante.

Article 25 : Sous-traitance
La part des travaux à sous-traiter est plafonnée à 20% du montant de la lettre-commande de base et de ses avenants éventuels.

CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION 
ARTICLE 26 : Réception 
Avant la réception des livrables, le prestataire demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à l’Ingénieur de la lettre-commande.
La commission de réception des livrables sera composée des membres suivants :
1. Président : Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ;
2. Rapporteur : L’Ingénieur de la lettre-commande ; 
3. Membres : 
DDMINMAP/LD :(Observateur) ;
Le Chef de service de la lettre-commande ;
Le Délégué d’Arrondissement de l’Agriculture ;
Le Président des chefs traditionnels ;
Le Cocontractant d’Administration ou son représentant dûment mandaté.
Le Président de la commission de réception peut faire appel à toutes personnes dont les compétences sont avérées dans ce domaine.
Les membres de la commission sont convoqués par courrier à la réception dans un délai qui ne doit pas dépasser 15 jours avant la date de réception.
À l’issue des travaux un procès-verbal de réception provisoire sera signé par tous les membres.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES 
Article 27 : Cas de force de majeure.
En cas de force majeure, le cocontractant ne pourra voir sa responsabilité dégagée que s’il a averti par écrit le Maître d’ouvrage. En tout état de cause, il appartient au Maître d’ouvrage d’apprécier ce cas de force majeure.

Article 28 : Résiliation de la lettre commande
Le Marché peut être résilié comme prévu à la section II article 180 du Décret n°2018/366 du 20 juin 2018, ainsi que dans les conditions stipulées aux articles 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du CCAG, notamment dans l’un des cas de :
· Retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant de la prestation ;
· Refus de la remise des prestations mal exécutées ;
· Défaillance du prestataire.

Article 29 : Différends et litiges
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée à un différend entre les parties au contrat, ceux-ci se remettent devant les juridictions Camerounaises compétentes.

Article 30 : Edition et diffusion de la présente lettre commande
Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édifiés et diffusés par les soins de l’autorité contractante et fournis au Chef de service du Marché.

Article 31 : Entrée en vigueur de la lettre commande
La présente lettre commande ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’autorité contractante. Il entrera en vigueur dès sa notification au prestataire par ce dernier.
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MAITRE D’OUVRAGE: 
Le Maire de la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er 


COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER 

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
N° ____/DC/C.BTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 DU ________
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, RÉGION DE L’EST

Financement: FEICOM, Exercice 2024
Imputation: 	 670 113

DOSSIER DE CONSULTATION
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CONTEXTE ET JUSFICATION DU PROJET
Titre du Projet :
« Projet d’intervention communale à résultats rapides pour la réduction de la prévalence de la malnutrition aigüe, du retard de croissance et la surcharge pondérale chez les enfants de moins de 5 ans dans la commune de Bertoua 1er »

1. Objectifs du projet : 
Objectif général
Globalement, le projet vise à prévenir et améliorer l’état nutritionnel du couple mère - enfant et de réduire le taux de mortalité infantile lié à la malnutrition. 
Objectifs spécifiques : 
De manière spécifique il s’agit de :
· Organiser une réunion de lancement au sein de la commune ; 
· Renforcer les capacités de toutes les parties prenantes (femmes, hommes, adolescents) membre des associations féminines sur les bonnes pratiques de l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, le WASH (Eau hygiène et assainissement), le dépistage précoces de la malnutrition chez les enfants âgés de 6-59 mois, le suivi de croissance des enfants , le dépistage de la malnutrition chez les femmes enceinte et allaitante, l’hypertension et le diabète gestationnel   et ensuite  le remplissage des outils de collecte de capitalisation des données ;
· Faire le dénombrement des enfants de 0-59 mois couplé au screening exhaustif de la malnutrition chez les enfants de 6-59 mois, puis le référencement des CAS MAS (Malnutrition Aigüe Sévère) dans les CNAS (Centre de prise en charge de la malnutrition aigüe sévère ambulatoire) ;
· Organiser les plaidoyers communautaires dans les villages satellite de la commune ;
· Faire le suivi de croissance et l’évolution de la masse pondérale des enfants de 6-59 mois au sein des associations féminines ;
· Le dépistage précoce de la malnutrition, de l’hypertension artérielle et le diabète gestationnel chez la femme enceinte ;
· Aménager un espace communal pour la transformation de la patate douce à  la chaire orange;
· Équiper les infrastructures réaliser pour les rendre opérationnelle ;
· Mettre à la disposition des associations féminines des semences de patate douce à la chaire orange pour leur multiplication ;  
· Organiser les sensibilisations de masse, porte à porte et les sensibilisations de masse sur les thématiques liés à l’ANJE (l’Alimentation du Nourrisson et du Jeune Enfant), et les bienfaits de la consommation de la patate à chair orange pour la lutte contre la malnutrition ;
· Organiser les séances des démonstrations culinaires des bouillies 5 Etoiles à base de la patate à la chair orangé et autres aliments locaux et enrichie en poudre de Moringa, y compris les repas équilibrés ;
· Contribuer à l’autonomisation de la femme et la jeune fille à travers les activités génératrice de revenu (Jardins potagers, jardins de case, transformation agro-alimentaire (beignets, gâteaux etc..), production des patates à chair orange et commercialisation etc. …) ;
· Faire le suivi des cas dépistés MAM (Malnutrition Aigüe Modérée) et MAS (Malnutrition Aigüe Sévère) en communauté ;
· Enfin, son implémentation dans les communautés impactera les habitudes dans les ménages, les familles, les quartiers et finalement la communauté de manière globale.

2. Présentation des objectifs spécifiques rattachés aux résultats
	[bookmark: _30j0zll]N°
	Objectifs spécifiques
	Indicateurs de résultats

	1
	Organiser des réunions de lancement au sein de la commune de Bertoua 1er ; 
	Une réunion de lancement a été organisée au sein de la commune de Bertoua 1er

	2
	Former toutes les parties prenantes (femmes, hommes, adolescents) membre des associations féminines sur les bonnes pratiques de l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, le WASH, le dépistage précoces de la malnutrition chez les enfants âgés de 6-59 mois et ensuite le remplissage des outils de collecte de capitalisation des données 
	Au moins 60 associations féminines ont bénéficiés d’une formation sur les bonnes pratiques de l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, le WASH et le remplissage des outils de collecte de capitalisation des données 

	3
	Organiser une campagne communale de porte à porte pour l’enrôlement de tous les enfants de 0 à 59 mois et des femmes enceintes dans le programme de Couverture de Santé Universelle du MINSANTE
	Tous les enfants de 0 à 59 mois et des femmes enceintes de la commune sont enrôlés dans le programme de Couverture de Santé Universelle du MINSANTE à travers une campagne communale de porte à porte.

	4
	Faire le dénombrement des enfants de 0-59 mois couplé au screening exhaustif de la malnutrition chez les enfants de 6-59 mois , puis le référencement des cas MAS dans les CNAS ;
	Une campagne de dénombrement des enfants de 0-59 mois couplé au dépistage et référencement des cas MAS a été organisée

	5
	Organiser les plaidoyers communautaires dans les villages satellite de la commune ;

	Les séances de plaidoyer ont été organisées dans tous les villages, quartiers et campement pygmées de la commune

	6
	Faire le suivi de croissance des enfants au sein des associations féminines 
	Tous les enfants de moins de 5 ans ont bénéficiaires d’un suivi de croissance en communauté

	7
	Le dépistage précoce de la malnutrition, de l’hypertension artérielle et le diabète gestationnel chez la femme enceinte 
	Les FEFA (femmes enceintes et allaitantes) ont bénéficiées du dépistage de la malnutrition, HTA (hypertension artérielle) et du Diabète gestationnel 

	8
	Construire/ aménager une unité communale de transformation de la patate douce à la chaire orange dans la Commune
	Une unité communale de transformation de la patate douce à la chaire orange est construite/aménagée 

	9
	Equiper les infrastructures réaliser pour les rendre opérationnelle ;
	Les unités de transformation de la patate sont équipées et opérationnelles

	10
	Mettre à la disposition des associations féminines des semences de patate douce à la chaire orange pour leur multiplication ;  
	Des semences de la patate douce à la chaire orange sont mises à la disposition des associations des femmes pour multiplication et des grandes quantités de patate sont produites, consommés et revendu dans les usines de transformation

	
11
	Organiser les sensibilisations de masse, porte à porte et sur les thématiques liées à l’ANJE, et les bienfaits de la consommation de la patate à chair orange pour la lutte contre la malnutrition 
	Les campagnes de sensibilisation porte à porte et de masse sont réalisées dans tous les villages, quartiers et campements pygmées de la commune de Bertoua 1er  

	12
	Organiser les séances des démonstrations culinaires des bouillies 5 Etoiles à base de la patate à la chair orangé et autres aliments locaux et enrichie en poudre de Moringa, y compris les repas équilibrés ;
	Au moins 400 séances de démonstrations culinaires ont été organisées en communauté 
et au sein des associations féminines 

	13
	Faire le suivi des cas dépisté MAM et MAS référés 
	Les enfants dépistés MAM ont été prise en charge en communauté et les parents ont bénéficiés du counseling individuel, les MAS sont suivis dans les ménages afin qu’ils respectent les posologies prescrites dans les CNAS  

	
14
	Impacter les habitudes dans les ménages, les familles, les quartiers et finalement la communauté de manière globale
	Les habitudes alimentaires sont positivement impactées dans les communautés



3. Définir la stratégie de mise en œuvre en 5 points 
· [bookmark: _1fob9te]Implication des leaders traditionnels, religieux, administratif dans la mise en œuvre des activités ;
· Formation des parties prenante sur les différentes thématiques ;
·   Collaboration avec le MINADER dans la mise en œuvre des jardins de case/ jardin potager et la culture de la patate à chair orangé y compris la transformation ;
· Collaboration entre la commune, les FOSA et les relais communautaires pour l’organisation des campagnes de dépistages précoces de la malnutrition et de référencement systématique des cas MAS et prise en charge, le programme de Couverture de Santé Universelle en vue de l’enrôlement systématique de tous les enfants de moins de 5 ans, les femmes enceintes et les enfants vivants avec le VIH ;
· Partenariat avec les associations des femmes (production, transformation, démonstrations culinaires en communauté, dépistages précoces et référencement des CAS, suivi des cas, sensibilisation de masse et porte à porte sur les thématiques liées à ANJE etc. …) ;
· Mettre en place un mécanisme de sensibilisation et d’éducation nutritionnelle adapté au contexte socio culturel de la Commune.
3.1. Identification des acteurs et parties prenantes 
Présenter les différents acteurs et parties prenantes 
	N°
	Acteurs et partie prenantes
	Rôles

	1
	ONG Locales 
	Mobilisation, sensibilisation et formation communautaire

	2
	MINSANTE 
	Appui technique dans les activités de santé et formation communautaire 

	3
	MINADER 
	Appui technique dans les activités agricoles et transformation

	4
	RECCNUT 
	Accompagnement technique des Communes 

	
5
	COMMUNE 
	Identification des besoins
Sensibilisation 
Coordination et suivi des activités du projet
Appui à la réalisation du projet  
Maitre d’ouvrage 

	
6
	FEICOM 
	Financement 
Suivi technique et financier du projet 

	7
	HELLEN KELER 
	Accompagnement technique 

	
8
	Leaders communautaires et Agents de santé communautaire  
	Accompagnement et suivi de proximité auprès des communautés bénéficiaires, sensibilisation des bénéficiaires pour leur forte implication 



5.2. Présenter les bénéficiaires et leur implication à la mise en œuvre

	N°
	Bénéficiaires 
	Implication 

	1
	Femmes enceintes et allaitantes 
	Bénéficiaires des actions de sensibilisation, des démonstrations culinaires, de dépistage précoce de la malnutrition et des bonnes pratiques de l’ANJE, du dépistage de l’hypertension artérielle, du diabète gestationnel, y compris l’autonomisation à travers les AGR (activités génératrices de revenus)

	
2
	Enfants 
	Bénéficiaires de l’alimentation améliorée et d’un meilleur suivi sanitaire, et hygiéno-diététique 

	
3
	Associations féminines 
	Bénéficiaires de la formation et des appuis pour la production de la patate douce à chaire orange et la mise en place des jardins de case

	
4
	Hommes et femmes membres de la communauté 
	Bénéficiaires de l’alimentation améliorée, des formations et d’un meilleur suivi sanitaire



5.3. Regrouper les activités suivant les 2 axes (investissement (80%) et Sensibilisation/formation 20%) et affecté un coût pour chaque activité
	 N°
	ACTIVITES  
	QTE
	C.U 
	C.T

	I
	Réalisation d’ouvrages favorables à l’amélioration des indicateurs de nutrition et de la promotion de la santé: Aménagement  d’une unité communale de transformation de la patate douce à la chaire orange enrichie à la poudre de moringa en vue du ravitaillement des CNAS
INVESTISSEMENTS  80 %, 

	
	I- INVESTISSEMENT

	1
	Appui en matériels et outillage de production et semences aux associations féminines, les femmes vivants avec le VIH et des femmes vivant avec un handicap pour la production de la patate à la chaire orange et des jardins de case et du Moringa en vue de renforcer la fortification communautaire et lutter contre les carences en micronutriments. 
	60 associations féminines 
	
	

	2
	Aménagement d’une unité communale de transformation de la patate douce à la chaire orange enrichie à la poudre de moringa 
	1
	
	

	3
	Équipement d’une unité communale de transformation de la patate douce à la chaire orange enrichie à la poudre de moringa
	1
	
	

	4
	Achat du MUAC (Mid-upper arm circumference/ bracelet de mesure du périmètre brachial) pour adulte et enfant, toise et balance, glucomètre) 
	1
	
	

	II
	
LES ACTIVITES DE COORDINATION, DE SENSIBILISATION ET DE FORMATION DES DIFFERENTES PARTIES PRENANTES   :   20 %,  

	
	II- [bookmark: _3znysh7]SENSIBILISATION

	
	Tâches

	1
	Organisation d’un atelier Communal de lancement et  de sensibilisation des élus locaux, autorités administratives, traditionnelles et leaders associatifs sur la problématique de la malnutrition et l’engagement de la Commune pour la prévention de Bertoua 1er   pour la réduction des effets auprès des enfants de moins de 5 ans dans les villages satellites
	1
	2 000 000
	2 000 000



	2
	Organisation du dénombrement couplé au screening exhaustif de la malnutrition et le référencement des cas 
	1
	1 030 000
	1 030 000

	3
	Organisation de 3 campagnes communale d’enrôlement systématique des enfants de moins de 5 ans, les femmes enceintes et les femmes allaitantes dans le fichier national de la Couverture Santé Universelle afin de leurs permettre de bénéficier du package des soins gratuits de l’État dans les FOSA de la Commune de Bertoua 1er 
	3
	1 000 000
	

3 000 000


	4
	Organiser les sensibilisations de masse, porte à porte sur les thématiques liées à l’ANJE, et les bienfaits de la consommation de la patate à chair orange pour la lutte contre la malnutrition 
	25 villages /quartier
	1 482 000
	
1 482 000

	5
	Réunion de restitution des données obtenues, et d’impact positif 
	1
	1 484 000
	1 484 000

	 
	Total Sensibilisation
	
	
	8 996 000

	
	FORMATION

	
	Tâches

	1
	Ateliers de formations des associations féminines, des femmes fonctionnaires, des femmes du secteur privé sur l’importance de de l’allaitement maternel jusqu’à l’Age de 2 ans et plus selon OMS
	1
	1 482 000
	1 482 000

	2
	Former toutes les parties prenantes (femmes, hommes, adolescents) membre des associations féminines sur les bonnes pratiques de l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, le WASH, le dépistage précoces de la malnutrition chez les enfants âgés de 6-59 mois et ensuite le remplissage des outils de collecte de capitalisation des données 
	25 villages/quartiers
	2482000
	2482000

	3
	Organiser les séances des démonstrations culinaires des bouillies 5 Etoiles à base de la patate à la chair orangé et autres aliments locaux et enrichie en poudre de Moringa, y compris les repas équilibrés ;

	300
	2000000
	2000000

	 4
	Total Formation
	
	
	5 964 000

	
	 
	Total I + II
	
	
	14.960.000




5.4. Définir un chronogramme de mise en œuvre

	Axe
	Convention de financement
	Étude de faisabilité complète
	DAO
Demande de cotation
Bon de commande
	Différents Avis de non objection
	Contractualisation
	Exécution
	Paiement

	Axe 1 investissement (80%)
	Convention signée
	En cours 
	25 mai 2024
	30 mai 2024
	30 juin 2024 
	1er juillet 2024
	30 septembre 2024 

	Axe 2 Sensibilisation / formation 20%
	
	En cours 
	25 mai 2024
	30 mai 2024
	30 juin 2024
	1er juillet 2024
	30 Juillet 2024



5.5. Stratégie de pérennisation du projet en 5 points ?
· [bookmark: _2et92p0]Développement des stratégies de suivi des activités au sein des associations féminines par la commune ;
· Solliciter l’accompagnement continue des autres sectoriels après la fin du projet (MINADER, MINSANTE et autres)
· Implication effective de tous les acteurs et parties prenantes dans toutes les phases de mise en œuvre du projet ; 
· Adhésion et une appropriation des actions du projet par les populations cibles ;
· Intégration des activités de suivi post-projet dans les plans annuels et des budgets communaux ; 
· Partenariat avec les associations des femmes ;
· Recherche des partenariats avec d’autres partenaires technico-financiers.
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A. Lettre de soumission de la proposition technique

[Lieu, date]


À : [Nom et adresse de l’Autorité contractante]

Madame/Monsieur
Nous, soussignés [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N°……… du ……………….. relatif à ….. de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la prestation objet de ladite DC.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, sous sommes entièrement disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur… L’expression de notre parfaite considération/-


Signature du représentant habileté : Nom et titre du signataire
Nom du candidat : adresse
























B. Références du candidat

Services rendus pendant les dix (10) derniers années qui illustrent le mieux vos qualifications.
À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenu par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

	Intitulé de la mission :
	Pays :

	Lieu
	Personnel spécialisé fourni par votre société/organisme (profils)

	Nom du client
	Nombre d’employé ayant participé à la mission :

	Adresse :
	Nombre de mois de travail :

	Délai :
	Durée de la mission

	Date de démarrage : 
date d’achèvement :
	Valeur approximative des services (en francs CFA TTC) :

	Noms des prestataires :
Associés/partenaires éventuels :
	Nombre de mois de travail de spécialiste fournis par les prestataires associés :

	Nom et fonctions des responsables (Directeur/ coordinateur du projet, responsable de l’équipe) :

	Description du projet

	Description des services effectivement rendus par votre personnel



Nom du candidat :

Produire justificatifs



















C. Observations et suggestions du consultant sur les termes de référence et sur les données, services et installations devant être fournis par l’Autorité contractante.

Sur les termes de référence :

1.


2.


3.


Sur les termes de référence et sur les données, services et installations devant être fournis par l’Autorité contractante :

1.


2.


4. D. Description de la méthodologie et du plan de travail proposé pour accomplir la mission.




















E. Composition de l’équipe et responsabilité de ses membres

1. Personnel technique/de gestion

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



2. Personnel d’appui (siège et local)

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	
















F. Modèle de curriculum vitae du personnel spécialisé proposé

Poste :…………………………………………………………………………………………………………………
Nom du candidat : …………………………………………………………………………………………………
Nom de l’employé : …………………………………………………………………………………………………
Profession : ………………………………………………………………………………………………………………
Diplômes : …………………………………………………………………………………………………………………
Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………
Nombre d’années d’emploi par le candidat : ………………………………………………………………
Nationalité : ……………………………………………………………………………………………………………
Affiliation à des associations/groupements professionnels :……………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Attributions spécifiques : ………………………………………………………………………………………..
Principales qualifications :
[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en précisant la date et le lieu].

…………………………………………………………………………………………………………………………………

Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et d’autres études spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus].

Pièces annexes :
· Copie certifiées conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de métier ;
· Attestation de disponibilité.

…………………………………………………………………………………………………………………………………

Expérience professionnelle :
[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin des études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références].
Connaissances informatiques :

[Indiquer le niveau de connaissance]

Langues :

[Indiquer pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre / moyen / bon / excellent , en ce qui concerne la langue lue/écrite/parler]

…………………………………………………………………………………………………………………………………

Attestation :
Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de ma situation, de mes qualification et de mon expérience.

………………………………………………………………………………Date : ……………………………………..

[Signature de l’employé et du représentant habileté du consultant]
Date : jour/mois/année :

Nom de l’employé :………………………………………………………………………………………………

Nom du représentant habileté : ……………………………………………………………




























4.F. Calendrier du personnel spécialisé

	Nom
	Poste
	Rapport à fournir/activités
	Mois ou semaines (sous forme de diagramme à barres)

	
	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	Nombre de mois

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (1)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (2)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (3)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (4)



Temps plein : _______________________Temps partiel_____________

Rapport à fournir : _________________________

Durée des activités : _______________________


Signature :____
(Représentant habileté)

Nom : ___

Titre : ______

Adresse : ______




















G. Calendrier des activités (programme de travail)

G.1.Préciser la nature de l’activité
	
	Mois ou semaines à compter du début de la mission)


	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	

	Activité (tâche)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




G.2. Achèvement et soumission des rapports

	Rapports
	Date
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5. A. Lettre de soumission de la proposition financière
 [Lieu, date]


À : [Nom et adresse du Maître d’Ouvrage 
ou du Maître d’Ouvrage Délégué]

Madame/Monsieur
Nous, soussignés [titre à préciser], avons l’honneur, de vous proposer nos services, à titre de prestataire, pour [titre des services] conformément à votre Avis d’Appel d’offres N° [ à indiquer] en date du ……… et à notre proposition (nos propositions technique et financière).

Vous trouverez ci-joint notre proposition financière qui s’élève à [montant en lettres et en chiffres ainsi que le lot et la clef de répartition francs CFA/ devise, le cas échéant]. Ce montant net d’impôts, de droit et de taxes, que nous avons estimé par ailleurs à [montant en lettres et en chiffres].

Notre Proposition financière a pour force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du contrat, jusqu’à l’expiration du délai de la validité de la Proposition, c’est – à-dire jusqu’au [date.]

Nous savons que vous n’êtes tenue/ tenu d’accepter aucune des propositions reçues. Veuillez agréer, Madame/Monsieur…. L’expression de notre parfaite considération/-


Signature du représentant habileté : Nom et titre du signataire
Nom du candidat : adresse

















A. CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

	N°
	Désignation
	U
	PU
En lettre
	PT
En chiffre

	A
	SENSIBILISATION
	
	
	

	
	TÂCHES
	
	
	

	
	Atelier communal 
Ce prix couvre l’Organisation d’un atelier Communal de lancement et  de sensibilisation des élus locaux, autorités administratives, traditionnelles et leaders associatifs sur la problématique de la malnutrition et l’engagement de la Commune pour la prévention de Bertoua 1er   pour la réduction des effets auprès des enfants de moins de 5 ans dans les villages satellites
En ………………………. Francs CFA
	
	Un million
	

	
	Dénombrement
Ce prix couvre l’Organisation du dénombrement couplé au screening exhaustif de la malnutrition et le référencement des cas.
En ………………………. Francs CFA
	
	Un million trente mille
	

	
	Enrôlement systématique des enfants
Ce prix couvre l’organisation de 3 campagnes communale d’enrôlement systématique des enfants de moins de 5 ans, les femmes enceintes et les femmes allaitantes dans le fichier national de la Couverture Santé Universelle afin de leurs permettre de bénéficier du package des soins gratuits de l’Etat dans les FOSA de la Commune de Bertoua 1er
En ………………………. Francs CFA
	
	Un million
	

	
	Sensibilisation sur l’ANJE
Ce prix couvre l’organisation de la sensibilisation de masse, porte à porte sur les thématiques liées à l’ANJE, et les bienfaits de la consommation de la patate à chair orange pour la lutte contre la malnutrition.
  
En………………………. Francs CFA
	
	Un million quatre cent quatre vingt-deux mille
	

	
	Réunion de restitution
Ce prix couvre l’organisation et la tenue des réunions de restitution des données obtenues, et d’impact positif

En ………………………. Francs CFA
	
	Un million quatre cent quatre vingt-quatre mille
	

	B
	FORMATION

	
	TÂCHES

	
	Ateliers de formations
Ce prix couvre l’organisation de l’atelier de formations des associations féminines, des femmes fonctionnaires, des femmes du secteur privé sur l’importance de de l’allaitement maternel jusqu’à l’Age de 2 ans et plus selon OMS. 
 En: ………………………. Francs CFA
	
	Un million quatre cent quatre vingt-deux mille
	

	
	Formations des associations
Ce prix couvre la Formation de toutes les parties prenantes (femmes, hommes, adolescents) membre des associations féminines sur les bonnes pratiques de l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, le WASH, le dépistage précoces de la malnutrition chez les enfants âgés de 6-59 mois et ensuite le remplissage des outils de collecte de capitalisation des données.
Par A/R : ………………………. Francs CFA
	
	Deux millions quatre cent quatre-vingt-deux mille
	

	
	Séances des démonstrations culinaires
Ce prix rémunère l’organisation des séances de démonstrations culinaires des bouillies 5 Etoiles à base de la patate à la chair orangé et autres aliments locaux et enrichie en poudre de Moringa, y compris les repas équilibrés.
Par ville ………………………. Francs CFA
	
	Deux millions
	






B. CADRE DU DETAIL ESTIMATIF

	N°
	Désignation
	U
	PU
En lettre
	PT
En chiffre

	
	SENSIBILISATION
	
	
	

	
	TÂCHES
	
	
	

	
	Atelier communal de lancement de la sensibilisation des élus locaux
	01
	
	

	
	Dénombrement couplé au screening exhaustif de la malnutrition et le référencement des cas.
	01
	
	

	
	Enrôlement systématique des femmes et enfants dans le fichier de couverture Santé universelle
	03
	
	

	
	Sensibilisation sur thématiques liées à l’ANJE

	25 villages /quartier
	
	

	
	Réunion de restitution

	01
	
	

	B
	FORMATION

	
	TÂCHES

	
	Ateliers de formations des associations féminines, des femmes fonctionnaires, des femmes du secteur privé

	01
	
	

	
	Formations des associations sur le dépistage de malnutrition

	25 villages /quartier
	
	

	
	Séances des démonstrations culinaires

	300
	
	

	
	TOTAL HORS TAXE
	
	12 545 073   
	

	
	TVA…………… 19,25%
	
	    2 414 927   
	

	
	IR ……………..5,5% 
	
	      689 979   
	

	
	TOTAL TTC
	
	 11 855 094   
	

	
	NET A PERCEVOIR
	
	14 960 000
	



Arrêté le présent devis à la somme de :………………………….. francs CFA TTC
Arrêté le présent devis à la somme de :………………………….. francs CFA HTVA
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LETTRE COMMANDE N°.........../LC/CBTA/SG/ST/CIPM/2024 du …………………

Après Avis de consultation de la Demande de Cotation N°…./DC/CBTA 1ER/SG/ST/CIPM/2024 du……
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST, LOT UNIQUE

MAITRE D’OUVRAGE : LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1 ER, 

OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE : FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST, LOT UNIQUE.


TITULAIRE DE LA LETTRE-COMMANDE :(indiquer le titulaire et son adresse à compléter)
B.P : _____ à_____________ Tél __________ Fax : _____________
N° RC : ____________A à ______________________
N° Contribuable : ____________________
Compte bancaire n°____________________

LIEU DE LA PRESTATION : Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er .

MONTANT EN FCFA : 

	TTC
	

	HTVA 
	

	T.V.A 19,25%
	

	AIR
	

	T. Taxes
	

	Net à mandater
	



DELAI D’EXECUTION : deux (02) mois

FINANCEMENT : FEICOM,  Exercice 2024

[bookmark: _Toc156824394][bookmark: _Toc156824543]IMPUTATION : ……………………………………………..



SOUSCRITE, LE_______________________ 
SIGNEE, LE __________________________
NOTIFIEE, LE ________________________
ENREGISTREE, LE ___________________

ENTRE


L’Etat du Cameroun représenté par le Maire de la COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1 ER, , ci-après dénommé « Autorité Contractante »
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[bookmark: _Toc156824396][bookmark: _Toc156824545]Et l’Entreprise___________________ 

B.P : _____ à_____________ Tél __________ Fax : _____________
N° RC : ____________A à ______________________
N° Contribuable : ____________________
Compte bancaire n°____________________

Représentée par son Directeur Général Monsieur / Madame_______________________________ dénommé ci-après « Le Cocontractant »
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SOMMAIRE
TITRE I		Cahier de clauses Administratives Particulières (CCAP)
TITRE II	Termes de références (TDR)
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TITRE IV	Détails Quantitatifs et Estimatifs (DQE)
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Page précédente et dernière de la LETTRE COMMANDE N°........./LC/CBTA /SG/CIPM/2024 du …………….
Après Avis de consultation de la Demande de Cotation N°…./DC/CBTA 1ER/SG/ST/CIPM/2024 du……
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L’EST, LOT UNIQUE



TITULAIRE DE LA LETTRE COMMANDE :(indiquer le titulaire et son adresse à compléter)
B.P : _____ à_____________ Tél __________ Fax : _____________
N° RC : ____________A à ______________________
N° Contribuable : ____________________
Compte bancaire n°____________________

 
MONTANT EN FCFA : 

	HTVA 
	

	T.V.A 19,25%
	

	AIR 5,5%
	

	T. Taxes
	

	Net à mandater
	

	TTC
	




DELAI DES PRESTATIONS : deux (02) mois

VISAS ET SIGNATURES
	Lue et acceptée par l’Entrepreneur





Bertoua , le ………………………

	Signée par l’Autorité Contractante





Bertoua , le ………………………

	Enregistrement
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MAITRE D’OUVRAGE: 
Le Maire de la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er 


COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER 

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
N° ____/DC/C.BTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 DU ________
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, RÉGION DE L’EST

Financement: FEICOM, Exercice 2024
Imputation: 	 670 113


DOSSIER DE CONSULTATION


PIÈCE N°9: MODELE DE PIECES À UTILISER PAR LES SOUMISSSIONNAIRES
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Annexe n° 1 : Déclaration d’intention de soumissionner


Je, soussigné …...............................………… [Indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement …..............dont le siège social est à …..................... inscrit au registre du commerce de …..............sous le n°…...............................……


En vertu de mes pouvoir (préciser la qualité), après avoir pris connaissance du dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]:
Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et constaté la 


Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres 



Fait à………....................… le………...............................…….
Signature de………...........................................………
En qualité de .................................…….
Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de………...........................................……….





















Annexe n° 2 : Modèle de caution de soumission


A [indiquer l’Autorité Contractante et son adresse], « l’Autorité Contractante »


Attendu que l’entreprise …..........................ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre en date du ……………..........................………..  pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer  le montant] francs CFA,


Nous …………....................…..........................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par
……………..........................……… [Noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque », déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.


Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
· Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres ; ou
· Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution de la lettre-commande par l’Autorité Contractante pendant la période de validité:
· omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;
· omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif de la lettre-commande  (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.


Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.


La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra par venir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.


La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites. 

Signé et authentifié par la banque
à……..................…, le……………
[Signature de la banque]






Annexe n° 3 : Modèle de cautionnement définitif


Banque :
Référence de la Caution : N°……………..................................………..


A [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage »


Attendu que ; ...................................................………. [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné
« L’entrepreneur », s’est engagé, en exécution de la lettre-commande désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des travaux]


Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage de 2%] du montant de la tranche de la lettre-commande correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions de la lettre-commande,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement. Nous, ......................................………..  [Nom et adresse de banque], représentée................................……….….. [Noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre de la lettre-commande, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de ........................................ [En chiffres et en lettres].


Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.


Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification de la lettre-commande . La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.


Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.


Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, par venue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.


Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
À .......................…, le…...............
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MAITRE D’OUVRAGE: 
Le Maire de la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er 


COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER 

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
N° ____/DC/C.BTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 DU ________
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, RÉGION DE L’EST

Financement: FEICOM, Exercice 2024
Imputation: 	 670 113
DOSSIER DE CONSULTATION

	
[bookmark: _Toc159545703]PIÈCE N°10: LISTE DES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISÉS À ÉMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHÉS PUBLICS LISTE DES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISÉS À ÉMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHÉS PUBLICS




I- BANQUES
1. Afriland First Bank (First Bank)
2. Banque Internationale du Cameroun pour l’Épargne et le Crédit (BICEC)
3. Citi Bank Cameroun (CITI-C)
4. Commercial Bank of Cameroon (CBC)
5. Ecobank Cameroun (ECOBANK)
6. National Financial Credit Bank (NFC-BANK)
7. Société Commerciale de Banque Cameroun (CA SCB)
8. Société Générale des Banques au Cameroun (SGBC)
9. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
10. Union Bank of Cameroon (UBC)
11. United Bank for Africa (UBA)
12. Banque Atlantique du Cameroun ;
13. Banque Gabonaise pour le Financement International ;
14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME) ;
15. Bank of Africa Cameroun
II- COMPAGNIES D’ASSURANCES
16. Activa Assurances ;
17. Assurance et Reassurance Africaine (AREA)
18. Chanas Assurances S.A.
19. PRO Assur SA ;
20. Zenithe Insurance ;
21. CPA S.A ;
22. Beneficial Général Insurance S.A ;
23. Pro Assur S.A ;
24. SAAR S.A ;
25. Saham Assurance S.A ;
26. NSIA Assurances S.A.
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MAITRE D’OUVRAGE: 
Le Maire de la Commune d’Arrondissement de Bertoua 1er 


COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER 

AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
N° ____/DC/C.BTA1ER/SG/ST/CIPM/2024 DU ________
POUR LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES PARTIES PRENANTES SUR LA NUTRITION ET LA PROMOTION DE LA SANTE DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE BERTOUA 1ER, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, RÉGION DE L’EST

Financement: FEICOM, Exercice 2024
Imputation: 	 222 250
DOSSIER DE CONSULTATION
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